


Considérant l’intérêt de justifier le dimensionnement de la zone d’activités au regard des besoins locaux
sur le plan économique ;

Considérant que l’étude de solutions alternatives à l’implantation du projet dans un espace agricole et
l’analyse de variantes d’aménagement méritent d’être poursuivies, notamment au regard des disponibilités
foncières existantes des secteurs déjà urbanisés ou aménagés sur le territoire ;

Considérant que le terrain se compose principalement de cultures avec la présence de haies
susceptibles de constituer des habitats (notamment des sites de reproduction) pour plusieurs groupes
d’espèces (oiseaux, reptiles…), dont des espèces protégées et menacées de disparition comme la pie-
grièche écorcheur ;

Considérant que l’investigation de terrain du milieu naturel sur une seule journée, le 29 juin 2018, ne
permet pas une identification suffisante des milieux naturels, des espèces faunistiques et floristiques
présents ou susceptibles de l’être ;

Considérant que les mesures proposées (plantation de haies supplémentaires et d’origan sauvage sur
les espaces enherbés résiduels) apparaissent sous dimensionnées par rapport aux enjeux identifiés
dans le diagnostic écologique (« corridors écologiques de toute évidence important dans un espace
global très ouvert ») ;

Considérant que le projet prévoit de rejeter les eaux de ruissellement de la future zone d’activité sur un
bassin de rétention d’eaux de pluie de la route départementale ; étant précisé que le dossier mentionne
une étude en cours pour mutualiser l’ouvrage et l’adapter au besoin, sans en préciser les
caractéristiques ;

Considérant que le dossier n’apporte aucune précision sur le mode de gestion des eaux usées du
projet ; 

Considérant que le projet relève ainsi d’une étude d’impact qui doit permettre notamment de s’assurer
de la prise en compte à une échelle adaptée des enjeux environnementaux suivants :

• économie d’espaces agricoles et naturels,
• biodiversité,
• paysages,
• gestion des eaux ;

Considérant qu’il ressort des éléments fournis par le pétitionnaire et des connaissances disponibles à ce
stade, que le projet est susceptible d’impact notable sur l’environnement au titre de l’annexe III de la
directive 2014/52/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 ;

Arrête :

Article 1er :

En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement,
le projet de création de la zone d’activités du secteur de la grande route sur la commune de Lussac-les-
Châteaux (86), nécessite la réalisation d’une étude d’impact, dont le contenu est défini par l’article R.122-
5 du code de l’environnement.

Article 2 :

La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-3 du code de l'environnement, ne
dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3 :

Le présent arrêté sera publié sur les sites Internet de la préfecture de région et de la direction régionale
de l'environnement, de l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine.

À Poitiers, le 11 juin 2020.

Pour la Préfète et par délégation,
la directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement de la Nouvelle-Aquitaine

Alice-Anne MÉDARD
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Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa mise
en ligne sur internet.

Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux formé dans les mêmes 
conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du
V de l’article R.122-3 du code de l’environnement. Ce recours suspend le délai du recours contentieux.

Le recours gracieux doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux), il doit être 
adressé à :
Madame la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Esplanade Charles-de-Gaulle
33077 Bordeaux-Cedex

Le recours hiérarchique doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux), il doit
être adressé à :
Madame la ministre de la Transition Écologique et Solidaire
Hôtel de Roquelaure
246 boulevard Saint-Germain
75007 Paris

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être adressé à :
Monsieur le président du tribunal administratif de Bordeaux
9 rue Tastet
CS 21490
33063 Bordeaux-Cedex
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